
 

               

 

Décision n°2026-03-18-001 

portant composition de la commission de recrutement  

pour l’accès en première année de master 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR   

 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ;   
 

 
DÉCIDE 

 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026–2027, la commission de recrutement pour l’accès en 
première année du Master mention Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives, parcours 
Activité Physiques Adaptées et Santé est constituée comme suit : 

Président : 
 
DERIGNY Thibaut MCF  

Membres : 
 
NEZONDET Charlie MCF 
 
ZUNQUIN Gautier PU 
 
 
 

Article 2 : Madame la Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités est chargée de l'exécution 
de la présente décision. 

 

 

 

 

  

                                                                                                                                 

À Pau, le 18/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
La Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités  



 

               

 

Décision n°2026-03-18-001 

portant composition de la commission de recrutement  

pour l’accès en première année de master 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR   

 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ;   
 

 
DÉCIDE 

 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026–2027, la commission de recrutement pour l’accès en 
première année du Master mention Droit Public, parcours cadre du secteur sanitaire, social 
et médico-social est constituée comme suit : 

Président : 
 
RABILLER Stéphanie Maître de conférences HDR 

Membres : 
 
PIGNY Frédéric PAST 
 
FITTE-DUVAL Annie Maître de conférences 
 
  
 
 

Article 2 : Madame la Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités est chargée de l'exécution 
de la présente décision. 

 

 

 

 

  

                                                                                                                                 

À Pau, le 18/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
La Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités  



















































 

               

 

Décision n°2026-03-18-001 

portant composition de la commission de recrutement  

pour l’accès en première année de master 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR   

 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ;   
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026–2027, la commission de recrutement pour l’accès en 
première année du Master mention Gestion, aménagement, environnement et 
développement, Parcours Transition, environnement, société, territoire est constituée 
comme suit : 

Président : 
 
DEGREMONT  Isabelle  MCF 
  

Membres : 
 
CHARBONNEAU Marion   PR 
 
PUYO  Jean-Yves  PR 

 

Article 2 : Madame la Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités est chargée de l'exécution 
de la présente décision. 

 

 

 

 

 

                                                                                                                           

                                                                                                                                                       

À Pau, le 18/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
La Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités  



 

               

 

Décision n°2026-03-18-001 

portant composition de la commission de recrutement  

pour l’accès en première année de master 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR   

 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ;   
 

 
DÉCIDE 

 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026–2027, la commission de recrutement pour l’accès en 
première année du Master mention Histoire, Civilisations, Patrimoine parcours Histoire et 
Anthropologie est constituée comme suit : 

Président : 
 
DORNEL Laurent PR  

Membres : 
 
HEINIGER-CASTERET Patricia MCF 
 
LAMAZOU-DUPLAN Véronique MCF 
 
ARTIAGA Loïc PR 
 
 

Article 2 : Madame la Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités est chargée de l'exécution 
de la présente décision. 

 

 

 

 

  

                                                                                                                                 

À Pau, le 18/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
La Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités  



 

               

 

Décision n°2026-03-12-001 

portant composition de la commission de recrutement  

pour l’accès en première année de master 

 

LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR   

 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ;   
 

 
DÉCIDE 

 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026–2027, la commission de recrutement pour l’accès en 
première année du Master mention Langues Etrangères Appliquées, parcours Traduction, 
Terminologie, documentation est constituée comme suit : 

Président : 
 
MIROUX Franck MC 

Membres : 
 
BUISSON Françoise MC 
DAGUERRE Blandine MC 
MARTINEZ                                         Nicolas                                            MC 
MARTOS                                            Elise                                                 PRAG 
 
 

Article 2 : Madame la Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités est chargée de l'exécution 
de la présente décision. 

 
 

 

 

 

 

                                                                                                                      

À Pau, le 12/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
La Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités  



 

               

 

Décision n°2026-12-03-2026 

portant composition de la commission de recrutement  

pour l’accès en première année de master 

 

L’ADMINISTRATEUR PROVISOIRE DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR   

 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ;   
 

 
 

DÉCIDE 

 

 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026–2027, la commission de recrutement pour l’accès en 
première année du Master mention Enseignement et Éducation, parcours Espagnol est 
constituée comme suit : 

Président : 
 
Nom : ANDIOC-TORRES Prénom : Sophie Corps/Grade : MC  

Membres : 
 
Nom : LARRIEU Prénom : Coralie Corps/Grade : Agrégée et PRAG (demi-
service) 
 
Nom : PEYRAGA Prénom : Pascale Corps/Grade : PR 
 
 

Article 2 : Madame la Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités est chargée de 
l'exécution de la présente décision. 

 

 
À Pau, le 12/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
La Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités  



 

               

 

Décision n°2026-03-18-001 

portant composition de la commission de recrutement  

pour l’accès en première  année de master 

 

LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR   

 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ;   
 

 
DÉCIDE 

 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026–2027, la commission de recrutement pour l’accès en 
première année du Master mention Tourisme parcours Loisirs, Tourisme et développement 
territorial est constituée comme suit : 

Président : 
 
CLARIMONT Sylvie  PR  

Membres : 
 
DASQUE Lucille PRAG 
 
SZPYRKA Thibaud MC 
 

Article 2 : Madame la Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités est chargée de l'exécution 
de la présente décision. 

 
 

 

 

 

  

                                                                                                                           

À Pau, le 18/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
La Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités  


